
Autorisation(s) requise(s) au titre des législations relatives au patrimoine architectural et aux 

monuments historiques 

 

Suite à la saisine de l’Architecte des Bâtiments de France pour la Haute-Marne en date 

du 30 juillet 2024, aucune autorisation n’a pour l’instant été transmise ou portée à connaissance du 

maître d’ouvrage. 

 




